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Formation de sûreté et sécurité pour les membres d’équipage

• Détermination du sérieux de chaque évènement
• La communication et la coordination de l’équipage
• Les mesures d’auto-défense appropriées
• Utilisation de dispositifs protecteurs non-mortels
• Compréhension des comportements terroristes de manière à guider l’équipage dans l’attitude à adopter 

vis-à-vis des pirates et des passagers
• Exercices d’entraînement pratique relatifs aux différentes menaces
• Les procédures de sécurisation du cockpit par les membres d’équipage de cabine
• Les procédures de fouilles de sécurité de l’aéronef en accord avec la règlementation en vigueur, y 

compris l’identification des articles prohibés
• Information sur la zone de moindre risque d’explosion
• Les différentes attitudes à tenir face à un colis suspect découvert dans un avion
• L’intervention seul ou en équipe pour la neutralisation d’une personne agressive, ou face à un terroriste 

(placements, neutralisation, conduite à tenir face à un couteau, un pistolet ou une grenade, etc.)
• Le travail de préparation mentale face à une situation extrême.

DÉROULEMENT DU PROGRAMME

DURÉE : 14h00

Durée

Lieu

Dispositif de suivi

14h00

en centre de formation

feuille de présence signée chaque jour et attestation en fin de formation

Validation - tests de progression et exercices
- délivrance d’une attestation individuelle de formation

 


